
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO—VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCI—IIO

N° 26/082/AG SÉANCE DU 06 MAI 2026

OBJET : ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Commission Commumle des lmpôTs DirecTs (CCID).

L’On deux mille vingT—six, le SIX du mois de moi o 18 h OO, le Conseil Municipal de Io commune de
PORTO—VECCI—IIO, régulièrement convoqué le 29 avril 2026 s’es‘r re‘uni ou lieu hobiTuel de ses

se’onces, sous lo présidence de Monsieur Jeon-ChrisTophe ANGELINI, Moire.

Etaient présents : leon—Christophe ANGELINI ; Michel GIRASCI—ll ; NoThalie APOSTOLATOS ; Jocky
AGOSTINI ; Véronique FILIPPI ; Vincent GAMBINI ; Santina FERRACCI ; Nathalie MAISETTI ; Grégory
SUSINI; Jonine ZANNINI; Paule COLONNA CESARI; Marie—Antoinette FERRACCI ; Stéphone
BLOUIN; Clolre ROCCA SERRA; Pierre—Louis PELLEGRINO Stéphonle PAPI; Dominique BATTINI;
Olivia TERRAZZONI ; Pierre CESARI ;Emma FORCONI ;Chjora TAFANI ;Georges MELA ;Jeon—Michel
SAULI ; Anais TUBIANA ; Alexis VINCENT CASTELLI ; Marine ASTUTO ; Guy—Marc NICOLAI; Michel
CHIOCCA

Absents : Didier LORENZINI ; Jean—Yves CASTELLI ; Vincent BERETTI ; Cyril PERES CESARI ; Vannina
CHIARELLI—LUZI.

Avaient donné procuration : Didier LORENZINI a Poule COLONNA CESARI ; Jeon-Yves CASTELLI a’
Stéphonie PAPI; Vincent BERETTI a Nathalie APOSTOLATOS; Cyril PERES CESARI a Jocky
AGOSTINI ;Vonnino CHIARELLI—LUZI a Guy-Marc NICOLAI

Le quorum étont atteint, le Conseil Municipal peut volablement délibérer.

ll o été procédé, conformément a l'orticle L. 2i2l-15 du Code Générol des Collectivités Territorioles

a l‘élection d’un secrétoire pris ou sein du Conseil.

Madome Chjoro TAFANI ayant obtenu la mojorité des sutfroges, o été désignée pour remplir ces

fonctions qu’elle a acceptées.
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Le Maire soumeT OU Conseil Municipal le rapporî suivent.

LO Commissien Communale des lmpôls DirecTs (CCID) inlervlenl dans la procédure de révision des

conlrlbuTions direcTes.

Elle joue un rôle primordial dans l‘opiimisaiion des bases fiscales.

La commission esi ainsi constituée:

l Dans les communes de plus de 2 OOO habiianis, le nombre de commissaires siégeant a lo Commission

Communale des lmpôts Directs ainsi que celui de leurs suppléants est porté a huit

Les commissaires doivent étre de nationalité francaise ou ressortissants d'un Etat membre de l'Union

européenne, étre ages de 18 ans révolus, jouir de leurs droits civils, étre inscrits aux rôles des impositions

directes locales dans la commune, étre tamiliarisés avec les circonstances locales et posséder des

connaissances suffisantes pour l'exécution des travaux confiés a la commission.

Peuvent participer a la Commission Communale des Impôts Directs, sans voix délibérative, les agents de la

commune, dans les limites suivantes:

— un agent pour les communes dont la population est inférieure a lO OOO habitants

trois agents au plus pour les communes dont la population est comprise entre lO OOO et 150 OOO

habitants

cinq agents au plus pour les communes dont la population est supérieure a l5O OOO habitants.

2. Les commissaires ainsi que leurs suppléants en nombre égal sont désignés par le Directeur Départemental

des Finances Publiques sur une liste de contribuables, en nombre double, remplissant les conditions sus—

énoncées, dressée par le conseil municipal.

La désignation des commissaires et de leurs suppléants est effectuée de manière que les personnes
respectivement imposées a la taxe foncière, a la taxe d'habitation et a la cotisation foncière des entreprises

soient équitablement représentées.

3. La durée du mandat des membres de la Commission Communale des Impôts Directs est la méme que celle

du mandat du Conseil Municipal.

Leur nomination a lieu dans les deux mois qui suivent le renouvellement général des conseils municipaux. A

défdut de liste de présentation, ils sont nommés d'office par le Directeur Départemental des Finances

publiques un mois aprés mise en demeure de délibérer adressée au Conseil Municipal. Le directeur peut,
sans mise en demeure, procéder a des désignations d'office si la liste de présentation ne contient pas soit

vingt—quatre noms dans les communes de 2 OOO habitants ou moins, soit trente—deux noms dans les

communes de plus de 2 OOO habitants, ou contient des noms de personnes ne remplissant pas les conditions

exigées au i.

En cas de décès, de démission ou de révocqtion de trois au moins des membres de la commission, il est

procédé dans les mémes conditions a de nouvelles désignations.

Le mandat des commissaires ainsi désignés prend fin avec celui des commissaires choisis lors du

renouvellement général du conseil municipal.

Aussi, il convient a la suite des récentes élections, de procéder a la constitution d‘une nouvelle Commission

Communale des impôts Directs.

Le Conseil Municipal

Oui le rapport ci-dessus

Vu l‘article lôSO du Code Général des lmpôts
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Vu l‘avis fOvorGble de la commissi®n des Fincmces, de l’Administrefion Ge‘ne‘rele, du Personnel et des Affdires

Mdrifimes du 3O dvril 2026,

Après en aveir délibéré,

DECIDE

ARTICLE UNIQUE: que Id li3Te des persennes permi lesquelles le Direc‘reur Déparîemenlol des Finances
Publiques de Id Cerse du Sud désignera 8 (hui‘r) commissaires iiiulaires ei 8 (huit)
commissaires suppléants devanT siéger au sein de la Commission Communale des
lmpôls Direcis pendant la durée du présent mandat est établie comme ci—onnexée

La présente proposition mise oux voix est adoptée:

Ainsi fait et délibéré lesiour, mois et an que dessus

POUR EX AIT CERTIFIE CONFORME,
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Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 28
Nombre de procurations 5
Nombre de suffrages exprimés 33
Votes : pour

dont procurations
contre
dont procurations
abstention
dont procurations
unanimité X
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